
Résolution présentée par la délégation du 
 
Kosovo  
 
Thème : Droits politiques et sociaux 
 
Concerne : La surveillance et la lutte contre la corruption par le traçage des aides  
        financières accordées. 
 
L’Assemblée Générale, 
 
Soucieuse            de la situation actuelle du Kosovo ainsi que de celle de nombreux 
 autres pays en ce qui concerne la corruption, 

 
Réfléchissant                  à des solutions afin d’améliorer sa politique interne, mais  

    également dans le but de venir en aide aux pays qui connaissent 
 le même problème,  
    

Désireuse                       de faire avancer et progresser la gestion économique des pays  
                                       confrontés au frein au développement qu’est la corruption,  
 
Constatant   la détérioration flagrante des infrastructures publiques dans les 
 pays touchés, ainsi que les problèmes que cela engendre,  
 
Décide                            d’entreprendre la mise au point d’une nouvelle institution au sein  
 de l’ONU, qui aura pour but la supervision et la surveillance des 
 différents fonds ou aides financières circulant à travers les pays 
 membres. Cela permettrait de limiter les utilisations malveillantes 
 des précieuses subventions. 
 
 L’institution ainsi créée se servira du traçage des aides  
            financières, ainsi que  des inspections ponctuelles menées par 
 une  commission d’experts mandatés par l’ONU, afin de vérifier si 
 les motifs des demandes ont été respectés et réalisés. Tout abus 
 sera sanctionné d’une part par des augmentations de taux  
 d’intérêts lors du remboursement des sommes versées et d’autre 
 part par une limitation des soutiens financiers pouvant être  
 accordés à l’Etat bafouant les conditions de prêt.  


